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 GABRYEL de CORRECHER Florence et PLAGNIOL S®bastien 

 ANAćLLE  de  ROUVIERE Laurie et BARBE Romain 

Mr ROUGE G®rard 

Mme LAURENT Marie n®e PLAGNIOL 
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Mme MOULIS Huguette n®e BARATHIEU 

Mme SAINTE CLUQUES Denise n®e AUDRAIN 
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La commune continue son petit bonhomme de chemin au milieu de cette crise pand®mique. Certes, le confine-
ment contraint nos sorties et nos d®placements mais, il nous permet de mieux nous recentrer sur notre envi-
ronnement proche. 

La construction de la mairie progresse actuellement, les travaux sont plut¹t concentr®s sur lõext®rieur avec 
la mise en place dõun bassin de r®tention enterr® avec tout le syst¯me de canalisation. 

Au Barry, apr¯s le renouvellement des canalisations et de la ligne ®lectrique, lõam®nagement du giratoire ¨ 
lõentr®e a  commenc®. 

Nos ain®s ont construit notre village sur une ossature de quartiers : le Barry, puis le Bourg avec sa place, en-

suite la Meillade, la Dysse, les Mazes et enfin Saint-Etienne. Le nouveau quartier des Pr®s de la Dysse sera 
dans la continuit® de nos quartiers de Montpeyroux.  

Loin de susciter la peur ou la crainte, ce nouveau quartier fait na´tre lõespoir. Lõespoir dõaccueillir de nouveaux 

montpeyrousiens qui viendront maintenir nos commerces, notre ®cole, notre jardin dõenfants, notre vie asso-
ciative, notre service m®dical et apporter leur dynamisme. 

Car ®lu depuis 25 ans, jõai ïuvr® pour ce village et jõai toujours travaill® dans lõint®r°t de Montpeyroux et de 
ses habitants. Pas ¨ pas, Montpeyroux sõest construit une image, une mentalit® et une qualit® de vie. Il nõest 

nullement question de changer tout cela, il faut simplement sõadapter au nouveau mode dõurbanisme qui, sans 
changer lõexistant, permet dõapporter ce suppl®ment de vie et de dynamisme dont Montpeyroux a besoin pour 
continuer dõexister. 

Certains agitent le spectre de la peur et de lõenvahissement, ce nõest nullement cela que nous proposons bien 
au contraire. Montpeyroux continuera ¨ accueillir le m°me nombre de personnes mais cet accueil sera organi-
s® sous la forme dõun quartier : Les Pr®s de la Dysse.  

De plus, tout au long de cette proc®dure mise en place, qui risque de durer 3 ans ð cõest dire tout le s®rieux 
de ce projet ð vous serez tenus inform®s de tous les actes dõavancement.  

Enfin, je rappelle aux propri®taires de terrains situ®s ¨ la p®riph®rie des habitations quõils sont tenus de d®-
broussailler leur terrain dans le but de pr®server les habitations en cas d'incendie. Cette action a un carac-

t¯re obligatoire, en cas d'incendie les propri®taires seront tenus pour responsables et de ce fait, participe-
ront aux dommages. Au cas o½ les propri®taires ne r®aliseraient pas les travaux, la commune  engagera une 
entreprise qui effectuera les travaux qui seront factur®s aux propri®taires. Un courrier sera adress® aux 
propri®taires afin de leur rappeler leur devoir.  

                                                                                                                                           Le Maire Claude CARCELLER 
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Commune de MONTPEYROUX 

COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL DU 24 Novembre 2020 

 

 

Lôan deux mille vingt et le 24 novembre ¨ 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 
r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, 

sous la Pr®sidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

 

Etaient pr®sents : Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Claude GOUJON, Catherine GIL, Norbert ALAċMO, 
Christophe BOYER, Pauline LAINE-CURTAN, Laure DESVARD, Ludovic GAHLAC, Jim CARTIER,            
F®lix von LUSCHKA-SELLHEIM, Fran­oise PUGINIER-LUSCHKA. 

 

Etaient excus®s : / 

 Etaient absents : Virginie GUSTAVE et  Marie-Claire FRYDER 

Ont donn® procuration  

Date de la convocation : 17/11/2020 

Secr®taire de s®ance : Cathy GIL 

Approbation du proc¯s verbal  du 25 septembre 2020 : ¨ la majorit® 

Arriv®e de Mmes Virginie GUSTAVE et  Marie-Claire FRYDER ¨ 18h41. 

Objet : R¯glement int®rieur du conseil municipal  

   

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal Lôart 2121-8 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales qui pr®voit que le conseil municipal ®tablit son r¯glement int®rieur dans les six mois qui sui-
vent son installation.  

La Loi du 7 ao¾t 2015, en ses art 82 et 123, pr®voit cette obligation applicable aux communes de 
plus de 1000 habitants ¨ compter du prochain renouvellement g®n®ral des conseils municipaux, soit 2020. 

Le projet de r¯glement int®rieur est pr®sent®. 

Apr¯s discussion certains points sont pr®cis®s  

Le  conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

 

ADOPTE  le r¯glement int®rieur du conseil municipal de la commune de  Montpeyroux,   
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Objet : D®signation des membres si®geant ¨ H®rault Ing®nierie  

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la d®cision du conseil municipal du 25 septembre 
2020, qui d®signait en tant que d®l®gu®s communaux amen®s ¨ si®ger ¨ LôAssembl®e G®n®rale de lôAgence 
D®partementale dôassistance technique H®rault Ing®nierie : 

- en tant que titulaire : Monsieur Claude CARCELLER 

- en tant que suppl®ant : Monsieur Bernard JEREZ. 

Or, lors de la r®daction de la d®lib®ration il a ®t® mentionn® par erreur Monsieur Claude GOUJON 
au lieu de Monsieur Claude CARCELLER.  

Monsieur le Maire demande au conseil de re d®lib®rer ¨ ce sujet, afin dôannuler la d®lib®ration du 25 
septembre et la remplacer par celle dôaujourdôhui. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

DESIGNE ainsi quôil suit les d®l®gu®s communaux amen®s ¨ si®ger ¨ LôAssembl®e G®n®rale de 
lôAgence D®partementale dôassistance technique H®rault Ing®nierie : 

- en tant que titulaire : Monsieur Claude CARCELLER 

- en tant que suppl®ant : Monsieur Bernard JEREZ. 

    DIT que cette d®lib®ration ANNULE et REMPLACE celle du 25 septembre 2020 relative au      
m°me sujet. 

  CHARGE Monsieur le Maire dôen informer les services concern®s. 

 

Objet : Eclairage public / p®rennisation de lôextinction 

 Pr®sentation par Bernard JEREZ qui fait ®tat dôune ®conomie de 15 000 E sur lôEclairage Public (E.P) de 2017 ¨ 
2020, pour info le photovoltaµque repr®sente un revenu dôenviron 10 000 ú par an. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les d®lib®rations en date des 28 mars et 10 d®-
cembre 2019, qui d®cidaient dôinterrompre lô®clairage public de 0h ¨ 6h, tous les jours de la semaine. 

Cette d®cision avait ®t® mise en place ¨ titre exp®rimental pour 6 mois, puis renouvel®e. 

Aujourdôhui, la commune dispose de suffisamment de recul pour en appr®cier lôimpact. 

Selon le bilan effectu®, il nôa pas ®t® constat® dôincidence particuli¯re : il nôy a pas eu plus de cam-
briolages, ni dôaccident ou incident particulier directement li®s. Les retours de la population sont en grande 
majorit® positifs et lô®conomie r®alis®e sur les factures dô®nergie ®lectrique est importante. Depuis, dôailleurs, 
plusieurs communes de la vall®e dôH®rault ont pris contact avec Montpeyroux pour connaitre la proc®dure 
afin de lôinstaurer sur leur territoire. 

Le constat est donc globalement tr¯s positif. 

Un conseiller municipal fait remarquer que les Lutins et la d®chetterie restent ®clair®s la nuit, 

un Adjoint r®pond quôune demande a ®t® faite ¨ la CCVH. 

Un conseiller municipal trouve que lôextinction lô®t® est un peu t¹t, il lui est r®pondu que les    

commer­ants sont favorables ¨ ne pas changer les horaires. 

Monsieur le Maire propose donc de maintenir cette action de fa­on d®finitive. 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents,    

DECIDE  dôinterrompre lô®clairage public sur tout le territoire de la commune, de 0h ¨ 6h, tous les 
jours de la semaine, et ce de fa­on d®finitive. 

CHARGE le Monsieur le Maire, dans le cadre de son pouvoir de police, et notamment         par   
dôen fixer les conditions pr®cises. 
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Objet : Fonds de concours CCVH 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de construction dôune m®diath¯que, 
pour un montant de travaux de 251 042 ú HT, il pr®cise que le plan de financement pr®visionnel pr®-
voyait entre autre une demande dôaide aupr¯s de la communaut® de communes de la Vall®e de lôH®-
rault (CCVH), pour un montant de 67 745 ú, dans le cadre du fonds de concours ç lecture publique è. 

Lors du conseil communautaire du 28 septembre 2020, une aide de 58 695 ú a ®t® accord®e ¨ 
la commune de Montpeyroux. 

Sôagissant dôun fonds de concours, il convient de lôaccepter express®ment. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents,   

ACCEPTE  lôaide financi¯re intercommunale de 58 695 ú, accord®e par la CCVH, dans le 
cadre du fonds de concours ç lecture publique è. 

 

Objet : Sch®ma de mutualisation ï Avenant de prorogation   

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal  le sch®ma de mutualisation des services mis en 
place par la communaut® de communes et auquel la commune a d®cid® dôadh®rer par d®lib®ration en 
date du 31 juillet 2015. 

 

Il pr®cise ®galement, que suite ¨ lô®valuation du sch®ma de mutualisation conduite en 2020, une 
d®marche de r®vision du sch®ma de mutualisation sera men®e en 2021 afin de faire ®voluer certains ser-
vices mutualis®s, voire de cr®er de nouveaux services, dans le cadre dôun travail collaboratif men® avec 
lôensemble des communes de la vall®e de lôH®rault. Les propositions de changements des communes 
membres pourront °tre discut®es durant lôann®e 2021 et °tre int®gr®es aux prochaines conventions de 
mutualisation qui lieront la commune et la Communaut® de communes ¨ partir de 2022. Dans cette at-
tente et dans une optique dôharmonisation de prise dôeffet des futurs services mutualis®s, il a ®t® propos® 
aux communes adh®rentes lors des commissions de gestion paritaire de conclure des avenants avec la 
Communaut® de communes afin de prolonger la dur®e des conventions initiales des services (soit jus-
quôau 31 mars 2022). 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

APPROUVE  les avenants portant prorogation des conventions de mutualisation,  des ser-
vices suivants : 

Service informatique (T®l®communications, Reprographie, Informatique) 

Observatoire fiscal  

Op®rations dôam®nagements 

Ing®nierie de proximit® en mati¯re dôurbanisme. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer lesdits avenants avec la Communaut® de com-
munes Vall®e de l'H®rault ainsi que toutes les pi¯ces aff®rentes ¨ ce dossier. 
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Objet : Sch®ma de mutualisation ï Adh®sion au groupement de commande ç Informatique et T®-
l®com è   

  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal  le sch®ma de mutualisation des services mis en 
place par la communaut® de communes et auquel la commune a d®cid® dôadh®rer par d®lib®ration en 
date du 31 juillet 2015. 

Il pr®cise ®galement quôafin dôassurer la passation et lôex®cution des march®s du service informa-
tique mutualis®, il est n®cessaire de cr®er un groupement de commande, que cette d®cision est issue de 
la volont® de chacun de ses membres et quôapr¯s consultation des communes membres, comme propo-
s® en commission de gestion paritaire du 15 octobre 2020, le consensus sô®tablit autour des points sui-
vants : 

Le p®rim¯tre dôaction : tout achat, mat®riels, logiciels et services, en mati¯re dôinformatique, de 
reprographie et de t®l®communications 

Le coordonnateur : la Communaut® de Communes Vall®e de lôH®rault 

La Commission Appel Offres : forme ajust®e aux besoins  

Les missions du coordonnateur : passation et ex®cution des march®s, ¨ lôexception de la com-
mande et du paiement assur® en direct par chacun des membres. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents,  

APPROUVE  les termes de la convention de groupement de commande pour la passa-
tion de march®s informatiques et t®l®coms, 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer ladite convention ainsi que toutes les pi¯ces aff®-
rentes ¨ ce dossier. 

Objet : Sch®ma de mutualisation ï Election des membres de la CAO pour le march® 
ç informatique et t®l®com è 

  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal  le sch®ma de mutualisation des services mis en 
place par la communaut® de communes et auquel la commune a d®cid® dôadh®rer par d®lib®ration en 
date du 31 juillet 2015. 

Il explique que, dans le cadre de lôadh®sion de la commune au groupement de commande pour la 
passation de march®s informatiques et t®l®coms, la convention pr®voit la mise en place d'une commis-
sion dôAppel dôoffres (CAO) pr®sid®e par la Communaut® de communes en tant que coordonnateur et 
constitu®e dôun repr®sentant de chaque membre du groupement. 

Il convient donc d'®lire parmi les membres titulaires de la CAO de la commune ®lus en date du 25 
septembre 2020, un repr®sentant et son suppl®ant ayant voix d®lib®rative dans la CAO comp®tente pour 
la passation des march®s ç informatique et t®l®com è. 

En r®ponse ¨ la demande de Monsieur le Maire, le conseil municipal accepte de proc®der ¨ un 
vote ¨ main lev®e.  

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

ELIT Madame Cathy GIL, en tant que titulaire et Monsieur Bernard JEREZ en tant que 
suppl®ant pour si®ger au sein de la CAO du groupement de commandes pour la pas-
sation de march®s informatiques et t®l®coms. 

CHARGE Monsieur le Maire dôen informer les services concern®s. 
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Objet : Archives d®partementales ï Demande de subvention  

 Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le projet dôam®nagement dôune nouvelle mairie  int¯gre une 

salle dôarchives permettant l'archivage et la conservation des documents de la commune dans des condi-

tions id®ales. 

Les travaux aff®rents ¨ cette op®ration sont estim®s ¨ 17 696 ú HT. 

Monsieur le Maire indique que l'op®ration peut faire l'objet d'une attribution de subvention du conseil d®-

partemental de l'H®rault dans le cadre de l'aide aux communes pour l'archivage de leurs documents administra-

tifs et propose ¨ l'Assembl®e d'approuver le projet et de l'autoriser ¨ d®poser un dossier de demande de subven-

tion au titre de l'ann®e 2020. 

Le Conseil Municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

APPROUVE le projet de cr®ation d'une salle d'archives pour un montant HT de 17 696 ú, 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ d®poser un dossier de demande de subvention aupr¯s du Conseil d®-

partemental de lóH®rault. 

Objet : Archives d®partementales ï Adoption Charte  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre de la r®alisation dôun local dôarchives 

dans la nouvelle mairie et la demande de subvention correspondante,  il convient dôadh®rer ¨ la Charte de con-

servation et de valorisation des archives territoriales. 

La Charte d®finit les r¯gles de fonctionnement exigibles des services dôarchives pour faire partie du r®-

seau des services dôarchives communaux soutenus par le D®partement et collaborant avec lui. 

Le Conseil Municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer la Charte.   

Objet : íuvres sociales ï Personnel communal  

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la commune a toujours propos® des actions 

sociales pour le personnel communal, en adh®rant notamment ¨ certains organismes (COS, CNAS). 

Cependant, en examinant lôaspect financier de cette action et toujours dans un souci dôune ges-

tion  optimis®e, il sôav¯re que la cotisation vers®e par la commune (environ 4500 ú par an) ne profite que 

tr¯s peu en retour envers son personnel communal (en moyenne 700 ú par an). Une r®flexion a donc 

®t® men®e, et a abouti ¨ la proposition suivante : la commune pourrait g®rer directement cette action 

sociale envers son personnel. Le co¾t en serait diminu® de moiti® pour la commune et le personnel b®-

n®ficierait de beaucoup plus dôaide. 

Il pr®cise quôont ®t® reprises toutes les actions pr®vues pr®c®demment et que ces aides concer-

nent tous les agents titulaires ou contractuels (de plus de 6 mois), ¨ temps complet ou incomplet, en 

fonction au sein dôun service de la commune au moment de la demande. 
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Objet : Don aux communes sinistr®es ï Gard et Alpes Maritimes - 22 sept et 7 oct 2020. 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les derniers ®v¯nements tragiques ayant touch® dif-

f®rentes communes du Gard et des Alpes Maritimes, lors des intemp®ries des 22 septembre et 7 octobre 

dernier. 

Il propose de venir en aide aux territoires touch®s, r®pondant ainsi ¨ lôappel de lôAssociation des 

Maires de lôH®rault. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

DECIDE de venir en aide aux communes sinistr®es lors des intemp®ries du 22 septembre 

dans le Gard et du 7 octobre dans les Alpes Maritimes, 

FIXE cette participation globale ¨ 1 ú par habitant, soit 1 365 ú et dit quôelle sera vers®e sur 

le compte ouvert par lôassociation des Maires du D®partement de lôH®rault, 

CHARGE le Monsieur le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

 

 

La s®ance est lev®e ¨ 20h 

Il pr®cise aussi que ce syst¯me sera beaucoup plus ®quitable, car certains agents ne 

demandent pas les aides dont ils pourraient b®n®ficier ; trait®es directement en Mairie, cer-

taines aides (rentr®e scolaire, No±l des enfants) seront vers®es directement. 

Un Adjoint ne veut pas de versement syst®matique sans demande de lôint®ress®, 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents, 

DECIDE  de mettre en place une action sociale directe envers le personnel, 

ACCEPTE le d®tail des actions , 

PRECISE que le budget correspondant sera pr®vu chaque ann®e au budget, 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ effectuer toute d®marche utile ¨ cet effet et notamment 
prendre en compte les demandes des agents et verser les aides correspondantes le 
cas ®ch®ant. 
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CCAS Montpeyroux 
 
Le traditionnel repas des a´n®s ne pouvant avoir lieu en janvier, le CCAS (centre commu-
nal dõaction sociale) de Montpeyroux a offert ¨ tous ses a´n®s de + 80 ans  une douceur 
sous forme de chocolats. 
La distribution a ®t® faite  par des membres du CCAS, entre le 6 Janvier  et le 25 Jan-
vier, ( pour les retardataires que nous n'avions pas r®ussi ¨ voir). 
Par ces pr®sents nous voulions simplement leur pr®senter nos vïux pour cette nouvelle 
ann®e et prendre de leurs nouvelles. Le maintien du lien avec  nos a´n®s s'av¯re plus que 
jamais indispensable. 
Tout cela s'est fait dans une bonne humeur, et a ®t® appr®ci® autant par nos ain®s                                            
que par les b®n®voles : la preuve en images !!     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous informons que depuis mardi 19 janvier 2021, le centre de vaccination de Gignac a fait ses premi¯res 
vaccinations (vaccin Pfizer / Bion Tech), pour les personnes de 75 ans et plus, vivant ¨ domicile. 
Les professionnels de sant® (m®decins et infirmiers) sont install®s dans un local mis ¨ disposition et ®quip® par 
la Communaut® de Communes Vall®e de l'H®rault.  
Il sert de centre de vaccination les matins (9h-13h ) sur rendez-vous et continue ¨ °tre centre de d®pistage 
(tests antig®niques) les apr¯s-midi (14h-16h), sans rendez-vous, du lundi au samedi.  
Il est situ® au giratoire de la RD32 ¨ l'entr®e de Gignac dans l'ancien garage Peugeot, chemin du moulin de 
Carabotte. 
Un num®ro unique pour prendre rendez-vous est mis en place pour l'Occitanie : 08.09.54.19.19.  
La prise de rendez-vous est aussi possible sur www.doctolib.fr depuis le 15 janvier r®f®rence : CC Vall®e H®-
rault - Gignac - Vaccination Covid 
Si lõagenda du site se bloque, pas dõinqui®tude, cõest que le nombre maximum de rendez-vous pour la p®riode est 
atteint en fonction des vaccins livr®s. Il faut donc r®essayer ult®rieurement. 
 
La consultation pr®-vaccinale chez le m®decin traitant nõest pas obligatoire mais elle est conseill®e.   

H®rault Transport et la R®gion Occitanie viennent de passer un accord pour organiser des navettes gratuites 
entre les domiciles des personnes en difficult® de d®placement et les centres de vaccination Covid-19. 
Pour cela, H®rault transport a fait appel ¨ un prestataire pour r®aliser ce Transport ¨ la Demande (TAD) dans 
le cadre de ses comp®tences. 
Un num®ro vert a ®t® mis en place pour r®server : 0805 460306 
  
Pour toute information : https://www.herault-transport.fr/actualites/tc/tad-gratuit   

Pour en savoir plus : https://lio.laregion.fr/tad-vaccin-covid  

Pour les personnes de 75 ans et plus habitant Montpeyroux, isol®es et ne pouvant pas se faire accompagner 
par un proche au centre de vaccination, le CCAS se met ¨ votre service 
 pour vous accompagner le jour de votre rendez-vous au centre de vaccination. 
          Vous pouvez faire une demande  au CCAS : 06.17.84.66.23. 

http://www.doctolib.fr/?fbclid=IwAR2svPbBXk38Hj3eSyIWY9BK2i36-FCEVHM9dNZjYvuc0g6Puicw8pUJ128
https://www.herault-transport.fr/actualites/tc/tad-gratuit
https://lio.laregion.fr/tad-vaccin-covid
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LA MAIRIE ET LA MEDIATHEQUE 

Les travaux avancent normalement malgr® 

la crise sanitaire. Comme vous avez pu le 

constater les am®nagements ext®rieurs 

ont d®but®. Un r®servoir de r®tention de 

200 m3 a ®t® r®alis® afin de recevoir les 

eaux de pluie  des deux b©timents et de 

les ®vacuer (comme le veut la loi) au 

maximum sur le  terrain afin dô®viter de 

saturer le r®seau pluvial.  

La m®diath¯que est presque termin®e, il 

est temps maintenant de penser au mobi-

lier afin que cet endroit devienne un lieu 

de rencontre agr®able et convivial. 

Quant ¨ la mairie, elle a pris un peu de 

retard  mais lôassiduit® des artisans permettra de le rattraper en par-

tie. Lôisolation est r®alis®e, les cloisons sont mont®es et lô®lectricien 

est en cours dôintervention. 

LE BARRY 

Les travaux dôam®nagement de lôentr®e du hameau du Barry ont commenc®.   

Le but de cet am®nagement est de pr®server la tranquillit® des habitants en ac-

cueillant les visiteurs (40 000 environ par an) dans les meilleures conditions.  

Ce projet, propos® par lôassociation ç Rebourdelis et les Amis du Barry è, pr®-

sent® en r®union publique le 13 janvier 2016, consiste ¨ r®aliser un giratoire ¨ 

lôentr®e du hameau afin dôemp°cher les visiteurs et les nombreux randonneurs 

qui fr®quentent les chemins autour du Castellas de p®n®trer en voiture dans le 

Barry en les incitant ¨ se garer sur le parking, limitant ainsi  lôacc¯s seulement 

aux riverains. Une aire de retournement et de  stationnement pour les cars est 

pr®vue afin quôils puissent manîuvrer en toute s®curit® et se positionner dans 

le sens du d®part. (Le plan de cet am®nagement est affich® sur un panneau    

install® sur le chantier). 

Les am®nagements ont commenc® par lôenfouissement des r®seaux dôeau et 

dôassainissement, ceux de surface d®but®s le 15 f®vrier occasionneront une g°ne ¨ la 

circulation, mais lôentreprise PASTOR en charge des travaux sôefforcera de les r®duire. 
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En septembre dernier, la mairie a soutenu activement le lan-

cement de la d®marche Montpeyroux 2030 afin de favoriser 

lô®mergence dôinitiatives et dôexp®rimentations citoyennes au sein 

de notre village. Et, nous sommes heureux de constater quôun 

grand nombre dôinitiatives foisonnent au sein de cette d®marche, 

ainsi quôau sein de nombreuses associations montpeyrousiennes.  

Aujourdôhui, la mairie exp®rimente une nouvelle organisation 

afin dôapporter une ®coute ®quitable ¨ chaque initiative citoyenne 

ï quôelle soit issue de la d®marche Montpeyroux 2030 ou non - 

dôune part, et afin de clarifier lôimplication de certains ®lus partici-

pant ¨ titre personnel ¨ la d®marche Montpeyroux 2030 dôautre 

part.  

Ainsi, chaque montpeyrousien qui souhaite lôappui de la mairie 

dans le cadre de la mise en place dôune exp®rimentation ou dôune 

initiative citoyenne, peut se rendre en mairie afin de retirer un 

formulaire de demande de soutien. Cette demande sera en-

suite ®tudi®e selon notamment des crit¯res de faisabilit® et de 

co¾ts pour la commune ; et une r®ponse sera apport®e au de-

mandeur.  

Claude Carceller et lôensemble de son ®quipe r®affirment le sou-

tien de la mairie envers la vie associative, les commer­ants du 

village, et la d®marche Montpeyroux 2030. 

FICHE PROJET CITOYEN
Demande de soutien pour une initiative citoyenne

CADRE RESERVE A LA MAIRIE

Dossier reçu le :

RESPONSABLES DU PROJET (personnes à contacter ï2 maximum) :

Cette initiative se fait -elle dans le cadre ou en partenariat avec une association ? 

Si oui, pr®cisez lôassociation :  

Nom et prénom téléphone email

OUI NON

TITRE de lôinitiative / du projet :

OBJECTIFS de lôinitiative / du projet : 

PUBLIC vis® par le projet (¨ qui le projet sôadresse-t-il ? ) : 

BUDGET / COUTS ESTIMES du projet  :

Nombre de PARTICIPANTS :                                   dont _______ montpeyrousiens

DESCRIPTION du Projet ou de lôinitiative :
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